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ayent esté tenues : Nous sommes d'accord, qu'un seul

accusateur ne suffit pas, surtout si lui-mesme est coul-

pable de crime, comme étant indigne qu'on adjoute foy
asa déclaration, voire à son serment; mais que deux

ou trois témoins sont requis ; et que leur témoignage
soit bien pesé et examiné, puisqu'il est question de ce

que l'homme a de plus précieux : qui est sa vie; son

honeuret celui de ses parens. Neantmoins nous sommes

d'advis, que, combien qu'une seule accusation ne .soit

pas suffisante pour convaincre un homme, toutesfois

elle l'est assez pour obliger les jug`s à l'examiner en

présence de l'accusateur, notamment si l'accusé est de

mauvaise vie, veu que telles confrontations, comme on

appelle, sont quelquefois efficacieuses à amener les

coulpables à confession.
La seconde : Si la marque au corps sondée avec une

eppingle, dans icelle planté, sans qu'il en sorte du sang
et que la personne le sente, doit-estre tenue pour une
réalité et raison suffisante de la sorcellerie V— Sur

cette question nous sommes d'advis, que les marques
telles quelles sont spécifiées en la dernière question de

Leurs Excellences, ne sont pas des preuves assurées

de sorcellerie, veu qu'elles peuvent estre faites par Ia

violence de Satan, sans le consentement des marquez,
comme il appert en des enfants, et peut arriver à

d'autres. Neantmoins estent conjoinctes avec des

accusations et une mauvaise vie, elles donnent poids pour
examiner et presser plus sérieusement les personnes
qui en sont atteintes.

L'enlèvement des ours de Berne

PAR RaPINAT.

Chacun sait combien Ia France nous fit payer cher
les services qu'elle nous rendît Iors de notre émancipation,

en 1798. Les différents troubles qui agitèrent
la Suisse à cette époque y entretinrent trop longtemps
l'intervention étrangère et lui donnèrent des droits
qu'elle ne sé fit pas faute d'exploiter. Les commissaires

qui nous furent envoyés par le Directoire français, et

surtout Rapinat, traitèrent notre pays en province
conquise, levant des contributions, confisquant les

propriétés nationales, et tarissant d'un trait des ressources
lentement amassées, enfin outrageant à plaisir amis et
ennemis. Ce sont les abus commis par Rapinat qui
inspirèrent, dans le temps, au doyen Bridel, l'auteur
du Conservateur suisse, ces vers bien connus :

La Suisse qu'on pille et qu'on ruine
Voudrait bien que l'on décidât,
Si Rapinat vient de rapine,
Ou rapine de Rapinat.

Les lignes suivantes, que nous empruntons aux
Mémoires de Cléry, donnent des détails assez curieux sur
Rapinat, ainsi que sur l'enlèvement des ours et du

trésor de Berne.
« Rapinat, avocat à Colmar, avait obtenu l'importante

mission de gouverner la Suisse; il avait alors

quarante-cinq ans; sa taille était moyenne, son visage
pâle et grave ne manquait pas d'expression, ses che-

veux étaient d'un blond plus que foncé, et sa tournure
commune le faisait ressembler bien moins ä lin
magistrat qu'à un maire de village, lorsqu'il se présentait

affublé de l'écharpe tricolore, et la téte couverte
d'un grand chapeau à plumet.

« Il est difficile de concevoir comment, ayant passé sa
vie au bureau il avait pu contracter et conserver
l'habitude de certaines expressions triviales qu'il
employait à chaque phrase, telles que : Tenez, voyez-
vous, citoyen, voilà l'histoire de ça el qu'il accompagnait

d'un geste singulier; il portait sa main droite au
front, puis la faisait descendre sur sa cuisse, où il en
appliquait un grand coup.

« C'était un républicain aussi chaud que Brutus; avec
les grands mots de nation et de patrie, on obtenait de
lui et on lui faisait faire tout ce qu'on voulait, parce
qu'il était de bonne foi, et confiant jusqu'à la crédulité.
On profita de son idolâtrie républicaine pour lui faire
commettre des exactions et des injustices qui le firent
exécrer en Suisse.

» Bonaparte, qui faisait à Toulon de grands préparatifs

pour son expédition d'Egypte, avait besoin de fonds

pour s'embarquer; on y pourvut aux dépens de la
Suisse. La première opération de finances qui se fit
dans ce pays fut de tirer du trésor de Berne soixante
quinze mille marcs de matières d'argent qu'on lui
envoya (toutes monnaies anciennes qui n'avaient plus de

cours). Le commissaire des guerres, Vidal, fut chargé
d'accompagner ce convoi que Ies Bernois virent sortir
de chez eux avec une indifférence d'autant plus capable

d'étonner que, quelques jours après, ils montrèrent

un véritable désespoir lorsqu'on leur enleva les
armes parlantes de la ville, c'est-à-dire les deux ours
que l'on entretenait dans les fossés. Cet enlèvement se

fit avec le plus grand appareil ; toute la troupe était
sous les armes, une escorte considérable accompagna
jusqu'à la frontière les chariots qui renfermaient les
deux animaux, et qui les transportèrent au jardin
des plantes à Paris : c'est d'eux qu'est sorti l'ours
Martin, si connu des Parisiens.

» Je ne ferai pas de réflexion sur les motifs qui
purent déterminer le commissaire du Directoire, Rapinat.
à enlever ainsi les armes parlantes des Bernois, mais
il y a lieu d'en faire de bien étranges en voyant ces
mêmes habitants qui, la veille, ne s'étaient pas émus
lorsqu'on leur enlevait d'immenses trésors1, jeter les
hauts cris, s'empresser autour des chariots, et répandre

d'abondantes larmes au dépari de ces animaux
qu'ils considéraient comme leurs dieux pénales. — Il
faut en conclure, ajoute Cléry, que les Suisses tiennent
plus à tout ce qui peul rappeler la patrie, ou flatter
leurs habitudes, qu'aux richesses qui, plus d'une fois,
corrompent l'esprit public. » L. M.

Causeries du messager de Belmont.
Marguerite Passereau,

et ce que les cloches de Lausanne lui disaient.

Marguerite Passereau était une jeune veuve du hameau de

4 On évalue h kk -millions ce qui fut enlevé à Berne, tant eu
argent qu'en armes, vin et bié.
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